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(54) Réseau formateur de faisceaux pour véhicule spatial

(57) L'invention concerne un réseau (13) formateur
de faisceaux d'une antenne active à sous-réseaux dé-
ployable.

Selon l'invention, le réseau reçoit une information
de déformation des positions relatives entre deux pan-
neaux. La mise en cohérence des signaux reçus tient
compte de cette information pour restituer les signaux

reçus.
L'invention concerne également un véhicule spatial

comportant un tel réseau (13 et une méthode de forma-
tion de faisceaux.

L'invention concerne également un système com-
portant un tel véhicule et au moins une station émettrice
d'une balise.
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Description

[0001] L'invention est relative à une antenne embar-
quée dans un véhicule spatial, tel qu'un satellite géos-
tationnaire, et destinée à recevoir et/ou émettre des si-
gnaux radiofréquences , tels que des radiocommunica-
tions ou des signaux radars.
[0002] Pour assurer des communications sur un ter-
ritoire étendu, par exemple de la dimension de l'Améri-
que du Nord, on fait appel à un satellite géostationnaire
comprenant une antenne d'émission et une antenne de
réception dont chacune présente un réflecteur associé
à une multiplicité d'éléments rayonnants ou sources.
Afin de pouvoir réutiliser des ressources en communi-
cation, notamment des sous-bandes de fréquences, le
territoire à couvrir est divisé en zones et ces ressources
sont affectées aux diverses zones de façon telle que
lorsqu'à une zone est affectée une ressource, aux zones
adjacentes on affecte des ressources différentes.
[0003] Chaque zone, par exemple, d'un diamètre de
l'ordre de plusieurs centaines de kilomètres, est d'une
étendue telle qu'elle doit être couverte par plusieurs élé-
ments rayonnants afin d'assurer un gain élevé et une
homogénéité suffisante du rayonnement de l'antenne
dans la zone.
[0004] Ainsi sur la figure 1, on a représenté un terri-
toire 10' couvert par une antenne à bord d'un satellite
géostationnaire et n zones 12'1, 12'2,.., 12'n. Dans cet
exemple, on utilise 4 sous-bandes de fréquences f1, f2,
f3, f4.
[0005] La zone 12'i est divisée en plusieurs sous-zo-
nes 14'1, 14'2, etc. dont chacune correspond à un élé-
ment rayonnant de l'antenne. La figure 1 montre qu'à
certains éléments rayonnants, par exemple celui de ré-
férence 14'3 au centre de la zone 12'i, ne correspond
qu'une seule sous-bande de fréquences f4, alors que
d'autres, tels que ceux se trouvant à la périphérie de la
zone 12'i sont associés à plusieurs sous-bandes, celles
qui sont affectées aux zones adjacentes.
[0006] La figure 2 représente une antenne de récep-
tion d'un type connu pour un tel système de télécommu-
nication.
[0007] Cette antenne comporte un réflecteur 20' et
une pluralité d'éléments rayonnants 221,.., 22N se trou-
vant à proximité du plan focal du réflecteur. Le signal
reçu par chaque élément rayonnant, par exemple celui
de l'élément 22N, traverse d'abord un filtre 24N destiné
notamment à éliminer la fréquence d'émission (puissan-
te) puis un amplificateur à faible bruit 26N. A la sortie de
l'amplificateur à faible bruit 26N, le signal est, grâce à
un diviseur 30N, divisé en plusieurs parties, éventuelle-
ment avec des coefficients qui peuvent différer d'une
partie à une autre ; le but de cette division est de per-
mettre qu'un élément rayonnant puisse participer à la
formation de plusieurs faisceaux. On voit ainsi qu'une
sortie 321 du diviseur 30N est affectée à une zone 34p,
alors qu'une autre sortie 32i du diviseur 30N est affectée
à une autre zone 34q.

[0008] Les diviseurs 30i,.., 30N ainsi que les somma-
teurs 34p,.., 34q destinés à reconstituer les zones font
partie d'un dispositif 40 appelé réseau formateur de fais-
ceaux ou pinceaux ("Beam Forming Network" en an-
glais ou BFN de façon abrégée).
[0009] Dans le réseau formateur de faisceaux 40 re-
présenté sur la figure 2, on prévoit pour chaque sortie
de chaque diviseur 30i, un ensemble comportant un dé-
phaseur 42 et un atténuateur 44. Les déphaseurs 42 et
atténuateurs 44 permettent de modifier le diagramme
de rayonnement soit pour le corriger, si le satellite a subi
un déplacement indésiré, soit pour conférer une répar-
tition différente aux zones terrestres.
[0010] Par ailleurs, à chaque amplificateur à faible
bruit 26N est associé un autre amplificateur à faible bruit
26'N, qui lui est identique et dont le but est de remplacer
l'amplificateur 26N en cas de panne de ce dernier. A cet
effet, on prévoit deux commutateurs 46N et 48N permet-
tant le remplacement. Il est donc nécessaire de prévoir
des moyens de télémesure (non montrés) pour détecter
la panne et des moyens de télécommande (également
non représentés) pour assurer le remplacement.
[0011] Il existe aujourd'hui des services dits "mobiles"
par satellite (par exemple la téléphonie mobile par sa-
tellite). Pour que ces services puissent se développer
sans souffrir de la concurrence de réseaux terrestres, il
est nécessaire que les terminaux utilisés à ces fins oc-
cupent un même encombrement que ceux utilisés par
les réseaux terrestres. Pour réduire la taille et la puis-
sance des terminaux, le seul paramètre du bilan de
liaison restant ouvert est, pour la voie montante, le fac-
teur de mérite (G/T) du satellite, et, pour la voie descen-
dante, l'augmentation de la puissance rayonnée inté-
grée équivalente ("Equivalent Integrated Radiation
Power" en anglais ou PIRE) émise par l'antenne du sa-
tellite. Pour augmenter la PIRE du satellite, un compro-
mis entre la taille de l'antenne et la puissance des am-
plificateurs du satellite est possible. Un tel compromis
n'est par contre pas réalisable pour le facteur de mérite
où la température de bruit est fixée par les contraintes
naturelles. L'amélioration du facteur de mérite doit par
conséquent se résoudre par l'augmentation de la taille
de l'antenne.
[0012] Une antenne large, à savoir une antenne ayant
une grande surface de captation ou de rayonnement
des signaux électromagnétiques, bénéficie d'un gain
important (proportionnel à la surface) et d'un pouvoir
correspondant de séparation (proportionnel à la plus
grande dimension). Or, la grande majorité des applica-
tions spatiales comme les radiocommunications, l'écou-
te, la télédétection électromagnétique demandent la mi-
se en oeuvre à bord des véhicules spatiaux d'antennes
à très grand gain et à fort pouvoir de séparation. C'est
la raison pour laquelle il existe de nos jours, dans ces
applications spatiales, des antennes à très grand réflec-
teur (de l'ordre de 12 à 15 mètres de diamètre).
[0013] Cependant, la réalisation d'antennes de dia-
mètre supérieur à 15 mètres pose de nombreuses diffi-
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cultés techniques et pratiques comme en particulier le
stockage dans la coiffe du lanceur, le déploiement en
orbite à partir du véhicule spatial, et, en plus, les diver-
ses contraintes mécaniques et électriques inhérent aux
grands objets en apesanteur et soumis au vide tels que
la rigidité structurelle, la tenue mécanique, les vibrations
mécaniques, la dilatation et la contraction.
[0014] Une solution à ces problèmes réside dans l'uti-
lisation d'antennes dites "actives" à réseau d'éléments
rayonnants déployables.
[0015] Une telle antenne est décrite dans le document
US 5,430,451. Il y est décrit une antenne réseau pour
engin spatial comprenant une pluralité de sous-réseaux
reliés par un mécanisme de joints les uns des autres.
De cette sorte, l'antenne peut occuper une première po-
sition empilée lors du lancement de l'engin (dite égale-
ment configuration gerbée) et une seconde position dé-
pliée et plate lorsque l'engin est lancé (dite configuration
dégerbée).
[0016] Cependant, la mise en cohérence des signaux
issus de ces sous-réseaux ne tient pas compte des dé-
formations mécaniques que peuvent subir les différents
panneaux supportant les sous-réseaux les uns par rap-
port aux autres.
[0017] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients cités ci-dessus. Elle a notamment
pour but de permettre la mise en oeuvre simple d'une
antenne active à réseaux large comprenant une plura-
lité de sous-réseaux d'éléments rayonnants déploya-
bles.
[0018] A cet effet, l'invention a pour objet un réseau
formateur de faisceaux apte à collaborer avec une an-
tenne active à réseaux d'un véhicule spatial
comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux d'éléments rayon-
nants,

- une pluralité de panneaux de support pour suppor-
ter respectivement ladite pluralité de sous-réseaux,
les panneaux pouvant se mouvoir d'une première
position pliée dans laquelle les panneaux se recou-
vrent au moins partiellement, à une seconde posi-
tion déployée dans laquelle les panneaux sont sen-
siblement coplanaires,

- ledit réseau formateur de faisceau comprenant des
moyens de mise en cohérence des signaux respec-
tivement reçus par la pluralité de sous-réseaux par
sommation pondérée de ces signaux en fonction de
l'angle d'incidence attendu des signaux respective-
ment sur les sous-réseaux et des déphasages re-
latifs attendus dus aux retards de propagation des
signaux entre sous-réseaux,

caractérisé en ce que
ledit réseau formateur de faisceau comprend en outre
des moyens d'estimation d'une information représenta-
tive d'une déformation des positions relatives entre pan-
neaux par rapport à une configuration prédéterminée at-

tendue,
et en ce que ladite sommation desdits signaux se réalise
également en fonction de ladite information représenta-
tive de déformation.
[0019] La mise en cohérence est la sommation pon-
dérée des signaux reçus par les sous-réseaux. La pon-
dération appliquée à chaque signal est calculée en fonc-
tion de l'angle d'incidence recherché du signal sur le
sous-réseau, de l'angle d'incidence réel (ou observé) du
signal sur le sous-réseau et des déphasages dus aux
retards relatifs de propagation des signaux du fait des
positions relatives et distances entre les sous-réseaux.
[0020] Ainsi, la sommation est réalisée de façon co-
hérente pour les signaux utiles grâce à l'utilisation de
l'information sur la géométrie relative des panneaux.
[0021] La pluralité de sous-réseaux d'éléments
rayonnants et les panneaux de support associés pré-
sente l'avantage d'utiliser une structure empilable pou-
vant se loger dans un volume compatible à celui d'une
coiffe d'un lanceur de véhicule spatial.
[0022] Le déploiement de cette structure empilée ne
nécessite pas de mécanisme d'ouverture /fermeture
complexe. Par exemple, les opérations d'ouverture /fer-
meture peuvent être réalisées à la manière de celles
classiquement opérées pour les panneaux solaires. Les
panneaux de support ne nécessitent pas de rigidité mé-
canique les liant avec le véhicule spatial. En outre, l'ab-
sence de système de verrouillage et la liberté de mou-
vement (oscillations possibles) entre les panneaux ad-
jacents permettent de réduire les contraintes mécani-
ques sur le véhicule spatial.
Selon mode de réalisation, le réseau formateur de fais-
ceaux selon l'invention comprend des moyens numéri-
ques de traitement de signaux.
[0023] Selon un mode de réalisation, les moyens nu-
mériques de traitement de signaux comprennent des
moyens de calcul logiciel.
[0024] Selon un mode de réalisation, lesdits éléments
rayonnants étant destinés à être employés pour la ré-
ception et l'émission de signaux de façon alternative ou
simultanée, chaque élément rayonnant des panneaux
est relié à des moyens respectifs de déphasage aptes
à modifier la phase de l'onde à émettre, et en ce que le
réseau formateur de faisceaux comporte des moyens
pour commander respectivement lesdits moyens de dé-
phasage de manière à ce que la modification respective
de la phase des éléments rayonnants des panneaux de
positions déformées compense cette déformation.
[0025] L'invention a également pour objet un système
de réception de signaux radiofréquence comprenant
une antenne radiofréquence pour véhicule spatial et un
réseau formateur de faisceaux, l'antenne comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux d'éléments rayon-
nants

caractérisée en ce que lesdits sous-réseaux,
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- une pluralité de panneaux de support pour suppor-
ter respectivement ladite pluralité de sous-réseaux,
les panneaux pouvant se mouvoir d'une première
position pliée dans laquelle les panneaux se recou-
vrent au moins partiellement, à une seconde posi-
tion déployée dans laquelle les panneaux sont sen-
siblement coplanaires,

et le réseau formateur de faisceau comprenant des
moyens de mise en cohérence des signaux respective-
ment reçus par la pluralité de sous-réseaux par somma-
tion pondérée de ces signaux en fonction de l'angle d'in-
cidence recherché des signaux respectivement sur les
sous-réseaux, des angles d'incidence réels des signaux
sur chaque sous-réseau et des déphasages relatifs dus
aux retards de propagation des signaux, caractérisé en
ce que ledit réseau formateur de faisceaux est le réseau
selon l'invention.
[0026] Selon un mode de réalisation, ladite pluralité
de panneaux est composée d'une première et d'une se-
conde séries de panneaux pour la réception et l'émis-
sion de signaux radiofréquence, en ce que ledit système
comporte un dispositif multi-sources d'émission destiné
à émettre les signaux à émettre en direction de la se-
conde série de panneaux comportant des éléments
rayonnants correspondant à chaque source, chaque
élément rayonnant correspondant étant destiné à rece-
voir un signal propre destiné à être déphasé par lesdits
moyens de déphasage en fonction de l'information de
déformation reçue par le réseau, et en ce que le signal
ainsi éventuellement déphasé est transmis à l'élément
rayonnant respectif de la première série de panneaux
pour transmission radiofréquence.
[0027] Selon un mode de réalisation, les moyens de
traitement analogique des signaux radiofréquence re-
çus et à émettre sont agencés sur les panneaux.
[0028] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
de traitement analogique sont reliés au réseau forma-
teur de faisceaux par au moins une fibre optique.
[0029] L'invention a également pour objet un véhicule
spatial, caractérisé en ce qu'il comporte un système de
réception de signaux radiofréquence selon l'invention.
[0030] L'invention a également pour objet une métho-
de de formation de faisceau pour un réseau formateur
de faisceau apte à collaborer avec une antenne ra-
diofréquence embarquée dans un véhicule spatial, ladi-
te antenne comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux d'éléments rayon-
nants,

- une pluralité de panneaux de support pour suppor-
ter respectivement ladite pluralité de sous-réseaux,
les panneaux pouvant se mouvoir d'une première
position pliée de l'antenne dans laquelle les pan-
neaux se recouvrent au moins partiellement, à une
seconde position déployée dans laquelle les pan-
neaux sont sensiblement coplanaires,

ladite méthode comprenant une étape de mise en co-
hérence des signaux respectivement reçus par la plu-
ralité de sous-réseaux par sommation pondérée de ces
signaux en fonction de l'angle d'incidence attendu des
signaux respectivement sur les sous-réseaux, et des
déphasages relatifs attendus dus aux retards de propa-
gation des signaux,
caractérisé en ce que ladite méthode comprend, préa-
lablement à l'étape de mise en cohérence, une étape
d'estimation d'une information représentative d'une dé-
formation des positions relatives entre panneaux par
rapport à une configuration prédéterminée attendue,
et en ce que ladite sommation desdits signaux se réalise
également en fonction de ladite information représenta-
tive de déformation.
[0031] Selon un mode de réalisation, ladite informa-
tion représentative de déformation comprend l'angle
formé entre lesdits deux panneaux adjacents, cet angle
étant utilisé pour la sommation.
[0032] Selon un mode de réalisation, ladite méthode
comprend une étape d'émission d'un signal de balise
par un émetteur distant de signal de balise, la localisa-
tion de cet émetteur étant connue de manière à permet-
tre l'estimation de ladite information représentative
d'une déformation par rapport à ladite configuration pré-
déterminée attendue.
[0033] L'invention a également pour objet un système
comprenant :

- un véhicule spatial selon l'invention,
- et au moins un émetteur distant de signal de balise,

la localisation de cet émetteur étant connue par le
véhicule spatial de manière à permettre l'estimation
de ladite information représentative d'une déforma-
tion par rapport à ladite configuration prédétermi-
née attendue.

[0034] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront avec la description de certains de
ses modes de réalisations, celle-ci étant effectuée en
ce référant aux dessins ci-annexés sur lesquels :

- la figure 1, déjà décrite, montre un territoire divisé
en zones qui est couvert par une antenne à bord
d'un satellite géostationnaire,

- la figure 2, également déjà décrite, représente
schématiquement une antenne de réception de
l'état antérieur de la technique,

- la figure 3 représente un satellite de télécommuni-
cations à antenne réseau dans sa position dé-
ployée selon un premier mode de réalisation,

- La figure 4 représente les éléments constitutifs d'un
sous-réseau d'un panneau selon un mode de réa-
lisation de l'invention,

- la figure 5 représente schématiquement en coupe
deux panneaux de support d'éléments rayonnants
lorsque ceux-ci sont coplanaires,

- la figure 6 représente schématiquement en coupe
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ces deux mêmes panneaux, le plan de l'un d'eux
ayant subi une déviation donnée par rapport au plan
de l'autre,

- les figures 7 et 8 représentent des variantes du sa-
tellite 1 de télécommunications de la figure 3, dans
laquelle le principe de l'invention de prise en compte
d'une information de déformation des panneaux est
employé non seulement pour la réception mais éga-
lement pour l'émission.

[0035] Dans la suite de la description, les éléments
réalisant des fonctions similaires pourront porter des
mêmes références à travers différentes figures.
[0036] La figure 3 représente un satellite 1 de télé-
communications à antenne 2 réseau dans sa position
déployée selon un premier mode de réalisation.
[0037] Au corps 3 du satellite sont rattachés deux
panneaux 4 de générateur solaire destinés à la trans-
formation de l'énergie solaire en énergie électrique. Ces
panneaux 4 sont en mode déployé sur la figure 3. De
part et d'autre du corps 3 du satellite sont également
agencés l'antenne 2 de réception et une antenne 5
d'émission. Dans le présent mode de réalisation, l'an-
tenne d'émission est de conception classique et ne met
pas en oeuvre l'invention. Les amplificateurs de puis-
sance et autres éléments nécessaires à la partie d'émis-
sion peuvent être, en tout ou partie, hébergés sur le
corps du satellite, ceci grâce à l'économie d'encombre-
ment sur le corps du satellite que confère l'invention du
côté de la partie de réception.
[0038] L'antenne 2 réseau est composé d'une plura-
lité de panneaux 8 plans disposés à proximité du corps
du satellite. Ces panneaux servent de support de sous-
réseaux 6 d'éléments 7 rayonnants à polarisateur, sché-
matiquement représentés sur la figure 3 pour l'un des
sous-réseaux. Les panneaux ne sont pas nécessaire-
ment liés entre eux par un mécanisme de joints fixes.
La liaison entre les panneaux ainsi que celle reliant cer-
tains des panneaux 8 au corps du satellite peut se réa-
liser par des câbles 9. Chaque sous-réseau 6 est assi-
milable à un réseau actif dit réseau de rayonnement di-
rect ou DRA (de l'anglais "Direct Radiating Array").
[0039] La figure 4 représente, en coupe, les éléments
constitutifs d'un sous-réseau 6 d'un panneau 8 selon un
mode de réalisation de l'invention. Les signaux arrivant
sur le sous-réseau 6 d'un panneau sont reçus par les
éléments 7 rayonnants du sous-réseau. Le signal reçu
sur chaque voie d'élément rayonnant est d'abord filtré
par un bloc 10 de filtrage et d'amplification à faible bruit
dit LNA ("Low Noise Amplifier" en anglais) destiné à fil-
trer et à n'amplifier la partie du signal reçu uniquement
centré sur la fréquence désirée et particulièrement à éli-
miner la fréquence d'émission. Le signal ainsi filtré sur
chaque voie est alors fourni en sortie du bloc de filtrage
et d'amplification à un échantillonneur-bloqueur 11 des-
tiné à prélever un échantillon de la modulation du signal
hyperfréquence reçu. Selon le présent mode de réali-
sation, cet échantillonneur est de conception optique et

délivre les échantillons sur une fibre optique 12. Des câ-
bles électriques, non représentés, permettent l'alimen-
tation en énergie électrique des amplificateurs 10 et des
échantillonneurs 11.
[0040] Chaque fibre optique 12 de chaque panneau
est reliée à des entrées 130 de réception d'une unité 13
de traitement numérique également appelée réseau for-
mateur de faisceaux ou BFN (pour "Beam Forming
Network" en anglais). Ce réseau 13 est destiné à ce que
la surface totale des sous-réseaux servent à capter de
façon optimale l'énergie radioélectrique émise par les
terminaux terrestres, comme expliqué dans la suite. Ce-
ci est notamment réalisé par la mise en cohérence et la
sommation de tous les signaux utiles reçus de toutes
les fibres optiques correspondant aux différentes voies
de réception.
[0041] On notera que cette sommation s'effectue de
façon cohérente pour les signaux utiles, ceci en utilisant
le principe selon l'invention d'utilisation de l'information
sur la géométrie relative des différents panneaux, et de
façon incohérente pour les bruits thermiques et autres
signaux parasites ayant au non le même angle d'inci-
dence que les signaux utiles.
[0042] On notera également que toute la partie de
traitement analogique des signaux se trouve sur les
panneaux et que le réseau 13 procède à un traitement
numérique par calcul. Par exemple, le réseau 13 est un
microcontrôleur et la mise en cohérence est réalisée par
des moyens connus de mise en cohérence qui peuvent
être une partie logicielle 131.
[0043] Le principe de l'invention se base sur le fait se-
lon lequel la direction d'arrivée du front d'onde corres-
pondant à une onde émise par un terminal terrestre et
arrivant sur les panneaux 8 n'est pas la même pour cha-
cun des panneaux si ceux-ci ont des positions relatives
fluctuantes au cours du temps. Pour former les fais-
ceaux par calcul, il est donc nécessaire que le réseau
13 formateur de faisceaux somme les signaux issus des
différents éléments rayonnants en tenant compte, pour
chaque échantillon, de la position relative de chaque
panneau. Le retard ou déphasage à compenser dans le
traitement numérique d'un signal correspondant à un
élément rayonnant donné doit alors être basé sur la con-
jugaison des paramètres de l'angle d'incidence de ce
signal, de la distance de cet élément par rapport aux
autres et de l'angle qu'il forme avec les autres éléments
rayonnants de réception. Bien entendu, les panneaux
supportant chaque élément rayonnant leur étant paral-
lèles, il revient au même résultat que de se référer aux
angles que forment respectivement les différents pan-
neaux entre eux.
[0044] La figure 5 illustre schématiquement, dans un
cas simplifié à deux dimensions pour la clarté de l'ex-
posé, deux panneaux 81, 82 supportant respectivement
des éléments rayonnants 71, 72, les panneaux étant in-
terconnectés par un câble 9. Sur cette figure, les pan-
neaux et leurs éléments rayonnants sont coplanaires et
le front d'onde 14 attaque les éléments rayonnants se-
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lon un angle θ par rapport à la perpendiculaire aux pan-
neaux, ceci étant vrai pour les deux panneaux. Dans
cette configuration, la loi de phase est adaptée au ni-
veau du réseau 13 formateur de faisceaux pour concen-
trer l'énergie rayonnée dans la direction θ.
[0045] Par contre, sur la figure 6, suite à une défor-
mation mécanique de cause diverse (force centrifuge,
etc), le plan du panneau 82 a subi une déviation α par
rapport au plan du panneau 81. Comme on le constate
sur la figure 6, en tenant compte du même angle d'inci-
dence θ que sur la figure 5 et de l'angle de déviation α
du panneau 82 par rapport au panneau 81, la loi de pha-
se des éléments rayonnants 72 du panneau 81 est alors
adaptée pour maximiser le rayonnement d'énergie dans
la direction ∆ faisant un angle de θ+α avec la perpendi-
culaire au plan du panneau 81. Dans cette configura-
tion, pour remédier au problème de dépointage expliqué
ci-dessus, il est nécessaire de corriger la mise en cohé-
rence des deux signaux issus des éléments rayonnants
71, 72 en introduisant, dans la sommation, une pondé-
ration représentative du déphasage de -α. Ce traitement
peut être réalisé par calcul logiciel au niveau du réseau
13 à partir de l'estimation, au sein de moyens d'estima-
tion 135, dudit angle α.
[0046] La détermination de cet angle α peut être ef-
fectuée par la transmission régulière d'un signal de ba-
lise prédéterminé. Le signal de balise est avantageuse-
ment émis depuis une station terrestre. Ce signal de ba-
lise a une puissance telle que chaque élément rayon-
nant puisse recevoir ce signal avec un rapport signal à
bruit suffisant. De cette sorte, ce signal reçu par chaque
élément rayonnant peut être véhiculé vers le réseau 13.
Celui-ci, connaissant la position de la station au sol
émettrice du signal de balise et connaissant la position
et l'attitude du véhicule spatial, connaît l'angle d'inciden-
ce du signal arrivant, et peut en déduire par un simple
calcul géométrique préenregistré, la valeur de l'angle α.
Cette méthode présente l'avantage d'être auto-adapta-
tive pour suivre l'évolution de la géométrie relative des
panneaux.
[0047] Dans le présent mode de réalisation, le signal
de balise est émis par une station au sol (non représen-
tée) de façon périodique de manière à obtenir une va-
leur de cet angle mise à jour régulièrement. Bien enten-
du, comme on le verra dans la suite, le signal de balise
peut provenir d'un autre endroit, tel qu'un émetteur sur
le satellite, ou sur un autre satellite ou encore utiliser
tout autre signal de référence véhiculé dans le média
aérien, le principe étant de pouvoir bénéficier d'un signal
détectable par le réseau 13 comme étant un signal de
référence pour la mesure de l'angle α.
[0048] Les figures 7 et 8 représentent des variantes
du satellite 1 de télécommunications de la figure 3, dans
laquelle le principe de l'invention de prise en compte
d'une information de déformation des panneaux est em-
ployé non seulement pour la réception mais également
pour l'émission. Le principal avantage de la structure tel-
le que décrite pour les figures 7 et 8 est celui du bénéfice

des caractéristiques autocorrectives du réseau 13 for-
mateur de faisceaux quelles que soient les déforma-
tions relatives que peuvent subir les positions des pan-
neaux entre eux.
[0049] Dans un souci de clarté, la partie analogique
de traitement des signaux reçus et à émettre est éclatée
sous les panneaux 8 sur la figure 7 et entre les pan-
neaux 8rx de réception et 8tx d'émission sur la figure 8.
[0050] Sur les figures 7 et 8, l'échantillonneur-blo-
queur de conception optique de la figure 4 a été rem-
placé par un convertisseur analogique-numérique 15
relié électriquement par une liaison 16 au réseau 13.
[0051] En sus de la partie analogique de réception tel-
le que décrite sur la figure 4, à chaque élément rayon-
nant ont été reliés une ligne à retard 19 et un déphaseur
20 commandable pour le traitement du signal à l'émis-
sion.
[0052] Le mode de réalisation de la figure 7 illustre un
mât 17 relié au corps 3 du satellite et portant le dispositif
18 multisources d'émission. Ce type d'agencement est
connu sous le nom de réseau réflecteur ou encore "re-
flect-array" en anglais.
[0053] Le déphaseur 20 qui est relié un élément
rayonnant reçoit un signal de commande d'un port 132
de sortie du réseau 13 pour commander la valeur de
déphasage de l'élément à l'émission. Le déphaseur est
commandé de telle sorte à modifier la phase de l'onde
à émettre, cette modification étant de l'ordre de la dé-
viation subie par le panneau supportant ledit élément
rayonnant (angle α dans l'exemple de la figure 6). La
ligne à retard 19 en série permet de compenser le retard
de propagation entre le dispositif multi-sources 19 et
l'élément rayonnant 7.
[0054] La figure 8 illustre une variante de la réalisation
de la figure précédente, dans laquelle il est utilisé deux
séries de panneaux en mode déployé, la première série
orientée vers le signal à recevoir du terminal terrestre
et la seconde série en regard à la première série et dont
les éléments rayonnants sont sur la face opposée à cel-
le en regard à la première série. Ces éléments rayon-
nants 8tx font face au dispositif 18 multisources d'émis-
sion et sont destinés à recevoir les signaux émis par les
sources 183 de ce dispositif 18. Cet agencement est
connu sous le terme de lentille de type "bootlace". Le
déphaseur 20 qui est relié à un élément rayonnant reçoit
un signal de commande d'un port 132 de sortie du ré-
seau 13 pour commander la valeur de déphasage de
l'élément à l'émission. Le déphaseur est commandé de
telle sorte à modifier la phase de l'onde à émettre, cette
modification étant de l'ordre de la déviation subie par le
panneau supportant ledit élément rayonnant (angle α
dans l'exemple la figure 6).
[0055] Les modes de réalisation des figures 7 et 8 pré-
sentent le particulier avantage de centralisation des am-
plifications à l'émission, ce qui permet l'utilisation de tu-
bes à ondes progressives au lieu de SSPA, et par con-
séquent un meilleur rendement de puissance à l'émis-
sion. D'autre part, la série de panneaux supportant les
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panneaux 8tx ne comporte pas de blocs d'amplification
de puissance pour l'émission, ce qui est favorable au
contrôle thermique de ces panneaux, et donc ce qui
peut les qualifier de panneaux dits "froids". Toutefois,
un mode de réalisation (non représenté) mettant en
oeuvre des amplificateurs de puissance pour l'émission
sur les panneaux présente d'autres avantages.
[0056] On notera que le mode de réalisation de la fi-
gure 8 présente une plus grande robustesse aux défor-
mations, la compensation d'un trajet avant étant réali-
sée par un trajet arrière.
[0057] Bien entendu, l'invention n'est pas liée aux mo-
des de réalisation décrits ci-dessus.
[0058] Ainsi, les fibres optiques utilisées 12 pour la
connexion de la partie de traitement analogique des si-
gnaux au réseau 13 formateur de faisceaux peut être
remplacé par tout autre moyen de connexion électrique.
La fibre optique a l'avantage de réduire l'encombrement
des connexions.
[0059] Le déploiement utilisé pour l'ouverture/ferme-
ture des panneaux de support peut être de tout type.

Revendications

1. Réseau formateur de faisceaux apte à collaborer
avec une antenne (2) active multi-zones à réseaux
d'un véhicule spatial comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux (6) d'éléments
(7) rayonnants,

- une pluralité de panneaux (8, 8rx, 8tx) de sup-
port pour supporter respectivement ladite plu-
ralité de sous-réseaux, les panneaux pouvant
se mouvoir d'une première position pliée dans
laquelle les panneaux se recouvrent au moins
partiellement, à une seconde position déployée
dans laquelle les panneaux sont sensiblement
coplanaires,

- ledit réseau formateur de faisceau comprenant
des moyens (131) de mise en cohérence des
signaux respectivement reçus par la pluralité
de sous-réseaux par sommation pondérée de
ces signaux en fonction de l'angle d'incidence
(θ) attendu des signaux respectivement sur les
sous-réseaux et des déphasages relatifs atten-
dus dus aux retards de propagation des si-
gnaux entre sous-réseaux,

caractérisé en ce que
ledit réseau formateur de faisceau comprend en
outre des moyens d'estimation d'une information
représentative d'une déformation (α) des positions
relatives entre panneaux par rapport à une configu-
ration prédéterminée attendue,
et en ce que ladite sommation desdits signaux se
réalise également en fonction de ladite information
représentative de déformation.

2. Réseau formateur de faisceaux selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens numériques de traitement de signaux.

3. Réseau formateur de faisceaux selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que les moyens numéri-
ques de traitement de signaux comprennent des
moyens de calcul logiciel.

4. Réseau formateur de faisceaux selon l'une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que, lesdits
éléments rayonnants étant destinés à être em-
ployés pour la réception et l'émission de signaux de
façon alternative ou simultanée, chaque élément
rayonnant des panneaux est relié à des moyens
respectifs (20) de déphasage aptes à modifier la
phase de l'onde à émettre, et en ce que le réseau
formateur de faisceaux comporte des moyens (132)
pour commander respectivement lesdits moyens
de déphasage de manière à ce que la modification
respective de la phase des éléments rayonnants
des panneaux de positions déformées compense
cette déformation.

5. Système de réception de signaux radiofréquence
comprenant une antenne radiofréquence multi-zo-
nes pour véhicule spatial (1) et un réseau formateur
de faisceaux, l'antenne comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux d'éléments
rayonnants

caractérisée en ce que lesdits sous-ré-
seaux,

- une pluralité de panneaux de support pour sup-
porter respectivement ladite pluralité de sous-
réseaux,

les panneaux pouvant se mouvoir d'une première
position pliée dans laquelle les panneaux se recou-
vrent au moins partiellement, à une seconde posi-
tion déployée dans laquelle les panneaux sont sen-
siblement coplanaires,
et le réseau formateur de faisceau comprenant des
moyens de mise en cohérence des signaux respec-
tivement reçus par la pluralité de sous-réseaux par
sommation pondérée de ces signaux en fonction de
l'angle d'incidence recherché des signaux respec-
tivement sur les sous-réseaux, des angles d'inci-
dence réels des signaux sur chaque sous-réseau
et des déphasages relatifs dus aux retards de pro-
pagation des signaux,
caractérisé en ce que ledit réseau formateur de
faisceaux est le réseau (13) selon l'une des reven-
dications 1 à 4.

6. Système de réception selon la revendication 5,
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caractérisé en ce que ladite pluralité de panneaux
est composée d'une première et d'une seconde sé-
ries de panneaux pour la réception et l'émission de
signaux radiofréquence, en ce que ledit système
comporte un dispositif multi-sources d'émission
destiné à émettre les signaux à émettre en direction
de la seconde série de panneaux comportant des
éléments rayonnants correspondant à chaque
source, chaque élément rayonnant correspondant
étant destiné à recevoir un signal propre destiné à
être déphasé par lesdits moyens de déphasage en
fonction de l'information de déformation reçue par
le réseau, et en ce que le signal ainsi éventuelle-
ment déphasé est transmis à l'élément rayonnant
respectif de la première série de panneaux pour
transmission radiofréquence.

7. Système de réception selon la revendication 5 ou 6,
caractérisé en ce que les moyens de traitement
analogique des signaux radiofréquence reçus et à
émettre sont agencés sur les panneaux.

8. Système de réception selon la revendication 7,
caractérisé en ce que lesdits moyens de traite-
ment analogique sont reliés au réseau formateur de
faisceaux par au moins une fibre optique.

9. Véhicule spatial, caractérisé en ce qu'il comporte
un système de réception de signaux radiofréquen-
ce selon l'une des revendications 5 à 8.

10. Méthode de formation de faisceau pour un réseau
(13) formateur de faisceau apte à collaborer avec
une antenne (2) radiofréquence multi-zones em-
barquée dans un véhicule (1) spatial, ladite antenne
comprenant :

- une pluralité de sous-réseaux (6) d'éléments
(7) rayonnants,

- une pluralité de panneaux (8, 8rx, 8tx) de sup-
port pour supporter respectivement ladite plu-
ralité de sous-réseaux,

les panneaux pouvant se mouvoir d'une première
position pliée de l'antenne dans laquelle les pan-
neaux se recouvrent au moins partiellement, à une
seconde position déployée dans laquelle les pan-
neaux sont sensiblement coplanaires,
ladite méthode comprenant une étape de mise en
cohérence des signaux respectivement reçus par
la pluralité de sous-réseaux par sommation pondé-
rée de ces signaux en fonction de l'angle d'inciden-
ce attendu des signaux respectivement sur les
sous-réseaux, et des déphasages relatifs attendus
dus aux retards de propagation des signaux,
caractérisé en ce que ladite méthode comprend,
préalablement à l'étape de mise en cohérence, une
étape d'estimation d'une information représentative

d'une déformation des positions relatives entre pan-
neaux par rapport à une configuration prédétermi-
née attendue,
et en ce que ladite sommation desdits signaux se
réalise également en fonction de ladite information
représentative de déformation.

11. Méthode de formation de faisceaux selon la reven-
dication 10, caractérisé en ce que ladite informa-
tion représentative de déformation comprend l'an-
gle formé entre lesdits deux panneaux adjacents,
cet angle étant utilisé pour la sommation.

12. Méthode de formation de faisceaux selon la reven-
dication 10 ou 11, caractérisé en ce que ladite mé-
thode comprend une étape d'émission d'un signal
de balise par un émetteur distant de signal de bali-
se, la localisation de cet émetteur étant connue de
manière à permettre l'estimation de ladite informa-
tion représentative d'une déformation par rapport à
ladite configuration prédéterminée attendue.

13. Système comprenant :

- un véhicule spatial selon la revendication 10,
- et au moins un émetteur distant de signal de

balise, la localisation de cet émetteur étant con-
nue par le véhicule spatial de manière à per-
mettre l'estimation de ladite information repré-
sentative d'une déformation par rapport à ladite
configuration prédéterminée attendue.

13 14



EP 1 291 962 A1

9



EP 1 291 962 A1

10



EP 1 291 962 A1

11



EP 1 291 962 A1

12



EP 1 291 962 A1

13



EP 1 291 962 A1

14



EP 1 291 962 A1

15



EP 1 291 962 A1

16


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

